


international lui a portée ces dernières années. 



délai sur la légalité de sa détention et ordonne sa libération si la détention est illégale. 
Or, un tel droit est ancré tant à l'article 9 paragraphe 4 du Pacte international relé!tif 
aux droits civils et politiques qu'à l'article 5 paragraphe 4 de la Convention de 
sauvegarde des droits de l'homme et des libertés fondamentales (Convention 
européenne des droits de l'homme). Ma délégation estime que le droit de demander 
à une juridiction de contrôler la légalité de la détention, y compris la légalité de la 
décision de mise en détention, relève de l'essence même des droits de l'homme. Ce 
droit devrait dès lors être ajouté au projet d'article 19. 

Ma délégation soutient l'idée qui consiste à scinder le projet d'article 19 en deux projets 
d'articles distincts, le premier consacré aux conditions devant être remplies pour placer 
un étranger en détention (règles notamment sur /'absence de caractère punitif de la 
détention, sur la durée de la détention, sur la prolongation de la détention, sur le contrôle 
juridictionnel de la légalité de la détention, sur la fin de la détention en cas d'impossibilité 
d'expulser) et le second consacré aux conditions de détention de l'étranger détenu 
(règles notamment sur la détention séparée des prisonniers de droit commun, sur la 
possibilité d'entrer en contact avec un avocat, un docteur, des organisations non 
gouvernementales et les membres de la famille, sur la possibilité de se plaindre de 
mauvais traitements, sur l'attention particulière à accorder aux enfants détenus). 

[Article 26 - Droits procéduraux de l'étranger objet de l'expulsion] 

Ma délégation soutient l'idée qui consiste à préciser le projet d'article 26 paragraphe 1 
lettre a en prévoyant que l'étranger a droit à la notification écrite de la décision 
d'expulsion ainsi qu'à une mformation sur les possibilités de recours. 

Le projet d'article 26 paragraphe 1 lettre b octroie à l'étranger objet de l'expulsion « le 
droit de contester la décision d'expulsion». L'article 26 chiffre 1 lettre d octroie à 
/'étranger objet de l'expulsion « le droit d'accès à des recours efficaces pour contester la 
décision d'expulsion ». Il semble que ces deux droits sont très similaires et pourraient 
être fusionnés en un seul droit, par exemple « le droit de contester la décision 
d'expulsion, notamment par le 



aboutirait à une solution équilibrée. Elle permettrait de tenir compte tant des intérêts 
des étrangers que de ceux des États : les étrangers bénéficieraient tous des mêmes 
droits procéduraux ; et les États auraient dans la plupart des cas la possibilité de 
procéder à l'expulsion avant la fin des procédures de recours. 

[Article 27 - Effet suspensif du recours contre la décision d'expulsion] 

Le projet d'article 27 prévoit l'effet suspensif pour les recours contre une décision 
d'expulsion formés par un étranger se trouvant légalement sur le territoire de l'État 
expulsant. Pour ma délégation, le droit international n'impose pas l'octroi de l'effet 
suspensif, sauf lorsque le principe de non-refoulement l'exige. Dans ces conditions, 
le projet d'article devrait prévoir l'effet suspensif uniquement pour les recours formés 
par les étrangers qui peuvent raisonnablement invoquer un risque pour leur vie ou 
leur liberté dans l'Etat de destination, ou qui peuvent raisonnablement invoquer le 
risque d'être soumis à de mauvais traitements dans l'État de destination. À cette 
condition, tout étranger - qu'il se trouve légalement ou non dans l'État expulsant -
devrait bénéficier de l'effet suspensif. 

[Article 28 - Procédures de recours individuel] 

Les mêmes principes devraient également être applicables aux procédures de 
recours individuels devant une instance internationale. En effet, de tels recours n'ont 
en règle générale pas d'effet suspensif. Cependant, lorsque le principe de non
refoulement l'exige, les États ont l'interdiction de procéder à l'expulsion tant que la 
procédure devant l'instance internationale est pendante. 

[Chapitre V - Protection des personnes en cas que 
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Concernant le projet d'article 13, ma délégation estime que les conditions que l'État 
affecté peut poser à la fourniture de l'assistance devraient être conformes avec les 
règles internationales et le droit interne de l'État affecté, comme indiqué dans le 
projet d'article, et donc également avec les principes humanitaires visés par le projet 
d'articles 6. 

En ce qui concerne le projet d'article 14, ma délégation est d'avis qu'il pourrait poser 
problème quant à son acceptation par les États, car il semble traiter de l'aide militaire 
et de l'aide civi.8 Tm
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Au cours des trois prochaines années, des consultations seront menées, dans le 
cadre de l'initiative, auprès des gouvernements et des représentants de la société 
civile des régions particulièrement concernées. Cet échange d'expériences permettra 
d'organiser un dialogue au niveau international, qui devrait déboucher sur la 
formulation d'un programme de protection. 

Monsieur le Président, je vous remercie de votre attention. 

Unofftcial trans/at,on 

Mr. Chairman, 

My delegation seizes the occasion of this first intervention in relation to the reports of 
the International Law Commission to thank its Chairman, Professor Lucius Caflish, 
for his remarkable work. We also thank each one of the Rapporteurs for their much 
appreciated contributions. 

We will speak today on two subjects in particular, namely, the expulsion vons. p 542.8 169.31 569.04 Tm
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[Article 16 - Vulnerable persans] 

lt would be desirable that the commentary on article 16 concerning vulnerable persans 
include some guidance for defining the categories of persans concerning 





[Article 28- Procedures for individua/ recourse] 

The same principles should also apply to procedures involving individual recourse 
before a competent international body. ln reality, such procedures do not, as a rule, 
have suspensive effect. Nevertheless, where the principle of non-refoulement 
demands it, the States are prohibited from carrying out expulsions as long as the 
procedure before the competent international body is still pending. effect. 

is t
he
 be
for
e t
he
 pr
oh
ibi
te1



ln November 2011, the 31 st International Conference of the Red Cross and Red 
Crescent took up the question of strengthening disaster law at the national level. That 
Conference, which brought together all States and the world's National Red Cross 
and Red Crescent Societies, adopted by consensus a resolution aimed at 
strengthening normative frameworks and addressing regulatory barriers concerning 
disaster mitigation, response and recovery. 

My delegation encourages the Commission to contact actors concerned with the 
operational aspects of disaster assistance, such as the International Federation of 
Red Cross and Red Crescent Societies, OCHA and the INSAl(Red 
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